
          De Halluin à Libercourt – 71 km  

Départ de Menin, arrivé à la Lys, prendre à droite le "sluizenkaai" (Quai de l'écluse) jusqu'à 

l'écluse à gauche. La traverser et se diriger 

à gauche vers la Capitainerie. Prendre 

l'avenue du port fluvial sur la droite. Au 

bout continuer sur la gauche pour. traver-

ser la Lys et quelques mètres plus loin, re-

prendre à gauche pour descendre sur le 

chemin de halage. Tourner encore à 

gauche en direction des éoliennes. 

Continuer le chemin de halage sur en-

viron 4km. Après la commune de 

Bousbecque (sur la gauche),  prendre 

à gauche le chemin du pont des 

vaches ((dans le fond à gauche, grand 

bâtiment industriel blanc et rouge). Au bout au stop, 

ne pas traverser et prendre à gauche la départemen-

tale D2945 (rue de Wervicq). Après une centaine de 

mètres, traverser 

au passage pro-

tégé et tourner à 

droite dans le 

chemin du Bon-

nier au seigle 

(chapelle à l'angle). A l'extrémité (stop), tourner à droite 

sur 30 mètres et ensuite à gauche pour passer devant 
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l'antenne de téléphonie mobile (chemin de la basse ville). 

Après environ 500m, à une intersection, continuer tout 

droit sur le chemin gravillonné. Avant d'arriver à la route 

départementale, tourner à droite devant la maison. A l'ex-

trémité de la rue, le chemin se poursuit sur la gauche. A 

la départementale, poursuivre sur la droite jusqu'au car-

refour suivant (indication "le Ferrain" à droite). Traverser 

avec prudence (route 

d a n g e r e u s e ) e t 

prendre à gauche le 

sentier de la Basse -Ville qui traverse le hameau du Cru-

messe. Après 600m, à la fourche en Y, prendre le chemin 

sur la droite. Continuer en direction de l'église de Linselles. 

Traverser tout droit la commune et poursuivre sur l'avenue 

R o b e r t D e s-

camps, puis la dé-

partementale 9 en direction de Mouvaux.  

Environ 1 km après avoir quitté Linselles, prendre sur 

la droite une 

p e t i t e r u e 

descendant légèrement appelée "Pavé des bois blancs" 

(pas de plaque de rue !). La poursuivre toujours tout 

droit. On quitte alors le "pavé des bois blancs" et on ar-

rive ensuite "carrière Lagache" (petit chemin herbeux) 

qui, après une bonne centaine de mètres, donne à son 

extrémité sur l'avenue du Général de Gaulle (D617).  
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Tourner à droite, puis après environ 200m, au car-

refour, prendre à gauche la D952 et 100m plus loin 

sur la droite le chemin de Septentrion qui devient 

ensuite (après être passé devant la "fondation Sep-

tentrion") le chemin des Coulons. Prendre ensuite 

la route à droite 

" C h e m i n d e s 

Ghesles" que l'on 

poursuit jusqu'à son 

extrémité. 

Tourner à gauche rue de Bondues sur quelques mètres et 

prendre à droite le chemin des peupliers. Après le croisement 

avec le pavé stratégique (au calvaire), prendre tout droit la rue 

du docteur Ducroquet que l'on poursuit jusqu'à la place de l'église de Marcq en Baroeul.  

Tourner à droite sur la place du Général DE 

GAULLE, passer devant l'église et prendre à 

gauche la petite rue Raymond DERAIN (à 

l'angle du Tabac) qui descend jusqu'au canal 

de la Marque. Le traverser par la passerelle et 

prendre ensuite le chemin de halage à gauche 

en direction de Wasquehal. Le suivre tojours 

pendant environ quatre kilomètres. En arrivant 

vers Wasquehal, laisser le canal de Roubaix 

(qui part sur la gauche) et continuer tout droit. 
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A l'entrée de Wasquehal, au port du Dragon, une fois passé sous le pont SNCF (office de Tou-

risme sur la droite), traverser le canal et tourner immédiatement à droite, en longeant le canal 

sur l'autre rive. La rue devient un chemin que l'on poursuit sur environ 1,5km. A l'extrémité (rue 

du Professeur PERRIN à Croix), traverser le canal à droite puis tourner à gauche dans l'ave-

nue LENÔTRE (Villeneuve d'Ascq) qui se poursuit sur la commune de Croix et devient ensuite 

l'avenue Edouard VAILLANT. Continuer 

jusqu'au boulevard (Avenue de la 

Marne). Tourner à droite (Arrêt de bus 

du "Fer à cheval") et traverser le Bou-

levard.(suivre la direction "Villa CA-

VROIS"). Remonter la rue d'hem à 

Croix en direction de la villa CAVROIS 

(D64). Après environ 500m, en haut de 

la montée (chapelle sur la droite), 

prendre la rue à gauche (Avenue du 

Président JF KENNEDY à Croix). Au 

carrefour de la villa CAVROIS (monument historique classé, construit par l'architecte Mallet-
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Stevens), tourner à droite (rue François ROUSSEL prolongée sur les communes de Croix, puis 

Hem)) jusqu'à l'extrémité. Tourner à droite (rue de la basse ville à Hem puis à Croix ). 

Tourner à gauche sur la rue de Croix à Hem (D64) et la poursuivre jusqu'à un rond-point que 

l'on contourne par la droite pour prendre en face, la continuation de la rue de Croix. On passe 

devant la chapelle Sainte Thérèse (Monument Historique à gauche -Vitraux de MANNESSIER 

et tapisserie de ROUAULT), continuer tout droit et après 

avoir traversé la Marque, (Lieu-dit "Hempempont" - rue de 

Lannoy à Villeneuve d'Ascq),  tourner à gauche, rue de la 

Fabrique. Continuer sur le chemin qui passe ensuite après 

750 m km sous un boulevard périphérique. A l'intersection 

suivante, tourner à gauche en suivant la direction "Lac du 

Héron". A l'extrémité de ce chemin (dit de  la ferme LAN-

GLET), tourner à gauche ("rue" de la Ferme LANGLET), 

longer le verger du conservatoire pour arriver devant la 

ferme du Héron. Prendre à droite, pour arriver au lac du Hé-

ron, Traverser le pont et suivre le chemin en direction de la 

Marque (nombreuses 

marques "GR"). Après environ 1,5km, passer la bar-

rière, tourner à gauche, laisser plus loins le pont (sur 

la gauche) et rejoindre la rue Colbert (D952). Tourner 

à gauche pour traverser la Marque et après environ 

50 mètres, prendre à droite la petite rue qui devient 

rapidement un chemin suivant la Marque. 

Après avoir traversé une ancienne voie ferrée à l'en-

trée du village de Tressin, poursuivre le chemin des 

vachers en face. A la première intersection, prendre à 
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droite - Direction Tressin, La Marque.. On suivra le chemin sur près de 4km, passant d'une rive 

à l'autre. du cours d'eau. 

Arrivé à Chereng (sur la gauche, un ancien relais de poste), 

continuer tout droit, longer le stade et suivre la Marque.: ; 

Arrivé à la sortie du village d'Anstaing, tourner à gauche rue 

Camille Dufay (D94) pour passer sous l'autoroute "Lille - 

Bruxelles". Prendre à droite le second chemin juste avant la 

rivière et la traverser  

à gauche sur le petit 

pont de bois. Suivre 

le chemin, après 

être passé sous le 

voie ferrée, pour re-

traverser la Marque. 

Ensuite continuer à gauche le long de la rivière. 

On arrive ensuite à Bouvines (village sur la gauche). A 

l'intersection, rue Félix DEHAU 

(D955), tourner à droite et après une centaine de mètres, un peu avant 

le carrefour, prendre un chemin à gauche, face au chemin du pont de 

Bouvines. Continuer toujours tout droit et tourner à droite juste avant 

une pièce d'eau pour rejoindre la rue du Bas-Sainghin que l'on em-

prunte sur la gauche. Après être passé sous un pont du TGV, tourner à 

droite dans le chemin (GR). Le suivre jusqu'à un carrefour où l'on tourne 

en diagonale à gauche (GR), puis à l'extrémité à droite, rue du Bas-

Sainghin. Continuer dans l'axe jusqu'à la rue du Marais (commune de 

Péronne en Mélantois).  
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Tourner à gauche (GR) sans traverser le pont. Continuer toujours tout droit (Marais de la 

Marque) jusqu'à 

retrouver le che-

min qui longe la 

Marque, sur la 

dro i te . Passer 

sous l'autoroute 

A23. Poursuivre 

tout droit le long 

du cours d'eau pour rejoindre la route de Templeuve (D19) à l'entré de Fretin.  

Tourner à droite. Puis à gauche, rue Pierre SEMARD. Tourner ensuite à gauche (banc à 

droite), dans la rue des anciens combattants. Un peu avant d'arriver rue Max Dormoy (qui vient 

de la droite) - face à une impasse -, tourner à gauche dans un petit chemin qui passe sur  un 

caillebotis au dessus de l'étang, et devient ensuite un chemin qui longe la Marque. Lorsque la 

rivière fait un coude à angle droit sur la gauche, poursuivre le chemin à droite pour rejoindre 

plus loin la rue du Maréchal Foch à Fretin.  

Après avoir traversé la rue au niveau du passage piétonnier, tourner dans le chemin à gauche 

derrière les maisons. Une centaine de mètres plus loin, après une courbe à droite, au niveau 

des lignes à haute tension, tourner immédiate-

ment dans un petit chemin à gauche. et conti-

nuer toujours tout droit, longer un petit étang 

avec table de pique-nique, jusqu'à la rue Pierre 

et Marie Curie. La suivre sur la droite, passer 

devant l'église d'Ennevelin pour arriver Place 

Jean Moulin.  
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Prendre dans l'alignement la rue de la Reine. Après  environ 200m, à l'intersection des che-

mins, prendre à droite le chemin pavé du pont Thibaut (voie du Paris-Roubaix). (On peut éga-

lement continuer environ 300 m pour atteindre la ferme d'Aigremont - magnifique bâtiment - où 

l'on peut se restaurer !) .A l'extrémité, route nationale, tourner à gauche et immédiatement à 

droite un chemin que l'on poursuit tout droit (nom-

breuses serres de part et d'autre) jusqu'à rejoindre la 

rue du Marquet (GR). Traverser la rue du château 

d'Has et emprunter la rue du curé jusqu'à la Poste. 

Prendre à gauche et au rond-point à droite la rue de 

Seclin (GR). Passer devant le cimetière et au rond-

point suivant, le contourner et tourner à gauche le 

chemin de Martinsart à Avelin. A son extrémité, tourner 

à gauche chemin des bois pour rejoindre la rue Jean-

Baptiste Mullier (D8). Tourner à gauche. Laisser sur la 

droite la rue de la duchesse, poursuivre rue de la mon-

tée (Commune d'Attiches) et prendre ensuite à 

gauche la rue Jean-Baptiste Collette. Avant la mairie, prendre la première à droite, rue de Pha-

lempin. Traverser la départementale D8 et tourner à gauche, rue de la Faisanderie. A la 

fourche en Y, prendre le chemin à  gauche (GR). A l'intersection suivante, prendre à droite le 

GR entrant dans la forêt de Phalempin et à l'extrémité du chemin, devant les maisons, tourner 

à gauche dans le chemin de l'ermitage qui, après avoir traversé la départementale aboutit au 
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château de l'Ermitage. tourner à gauche dans la rue Filet 

qui mène au carrefour du Leu Pindu. Au rond-point, 

prendre la première route à droite (chemin du Mazet) et 

après quelques mètres tourner à gauche dans le chemin 

(GR). Le poursuivre pour entre dans la commune de La 

Neuville, traverser une première rue de lotissement et ar-

river rue de Wahagnies. Tourner à gauche dans la rue de 

la longue Borne. A son extrémité, prendre à gauche et re-

joindre la rue du Général de Gaulle. Tourner à droite. La 

suivre tout droit jusqu'à un carrefour, Continuer sur la 

droite la rue du Général de Gaulle et à l'entrée de Waha-

gnies, au square du bicentenaire, 

prendre à gauche le chemin des 

Moulins et après les maisons tour-

ner à droite dans une petite 

voyette. Continuer tout droit jus-

qu'à la rue Pasteur. La traverser et 

sur la droite reprendre une voyette 

pour arriver rue Guy Mollet. Tour-

ner à gauche rue du Haut Riez. 

Poursuivre toujours tout droit, rue 

de la Sablonneuse, rue Eugène 

Ringeval, Avant d'arriver à l'église de Libercourt, tourner à gauche dans la rue Georges Bras-

sens. Tourner à gauche dans le premier chemin qui permet d'entre dans le bois de l'Emolière. 

Un peu plus loin ignorer le petit pont à droite et continuer tout droit. A l'intersection prendre à 
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droite, puis 50 mètres plus loin, 

tourner à gauche dans la pre-

mière allée. Après 200 m, on 

arrive dans une grande allée 

que l'on prend à droite. Conti-

nuer tout droit après la barrière, 

à la sortie du bois, afin d'at-

te indre le rond-po in t . Le 

contourner et prendre  l'avenue 

des Marlières pour arriver à un 

grand rond-point. Le traverser, 

passer le pont sur les voies 

SNCF et prendre à droite vers la 

gare de Libercourt. 

Page !  sur !10 10


